
Premiers soins 
et prescriptions 
Une fois les démarches cordiales effec-
tuées (téléphone, envoi d’emails et de 
courriers simples) l’auteur doit mettre 
en demeure son éditeur, en lui enjoi-
gnant de respecter son obligation de 
reddition des comptes. Cette mise en 
demeure* est importante pour es-
sayer de régulariser la situation mais 
aussi pour prouver par la suite les 
manquements de votre éditeur, en cas 
de procédure judiciaire. 
L’injonction de faire* est égale-
ment un bon moyen de sommer son 
éditeur d’exécuter ses obligations 
contractuelles.

En l’état du droit actuel, le non-respect 
de l’obligation de rendre compte n’est 
pas une cause de résiliation de plein 
droit* du contrat d’édition. Si l’édi-

Mise en garde particulières !
Ce point fait l’objet d’une loi en cours 
d’adoption qui devrait guérir définitive-
ment ce cas d’amnésie trop fréquent. Le 
Conseil Permanent des Écrivains (CPE) – 
dont font partie la Charte et la SAIF – et le 
Syndicat national de l’édition (SNE) se sont 
récemment entendus sur la signature d’un 
accord-cadre qui devrait déboucher sur le 
vote d’une loi par le Parlement.
>> http://saif.fr/IMG/pdf/Communique_
de_presse_CPE_SNE_8mars_2013_-_
DEF.pdf
La Charte et la SAIF seront à votre disposi-
tion afin de vous expliquer les changements 
entrainés par l’accord cadre, une fois que 
celui-ci sera entré en vigueur. Tenez-vous 
informés via leurs sites Internet.
>> http://www.saif.fr
>> http://la-charte.fr

?? / ?????

C’est grave docteur ?

Mieux vaut prévenir 
que guérir
Assurez-vous que la reddition des 
comptes soit prévue dans votre 
contrat, et conformément à la loi : une 
fois par an, avec les informations né-
cessaires. 
Quelques éditeurs ont des pathologies 
lourdes et chroniques. Avant de signer 
un contrat avec un éditeur, se rensei-
gner sur sa réputation auprès de ses 
pairs peut parfois vous éviter bien des 
soucis !

Diagnostic
La reddition des comptes* est dé-
finie par le Code de la Propriété  
Intellectuelle (CPI)* comme une 
obligation contractuelle à la charge de 
l’éditeur, au moins une fois par an, 
selon l’article L132-13.

Article L 132-13
L’éditeur est tenu de rendre compte. L’auteur 
pourra, à défaut de modalités spéciales pré-
vues au contrat, exiger au moins une fois l’an 
la production par l’éditeur d’un état mention-
nant le nombre d’exemplaires fabriqués en 
cours d’exercice et précisant la date et l’im-
portance des tirages et le nombre des exem-
plaires en stock. Sauf usage ou conventions 
contraires, cet état mentionnera également le 
nombre des exemplaires vendus par l’éditeur, 
celui des exemplaires inutilisables ou détruits 
par cas fortuit ou force majeure, ainsi que le 
montant des redevances dues ou versées à 
l’auteur. celui des exemplaires inutilisables 
ou détruits par cas fortuit ou force majeure, 
ainsi que le montant des redevances dues ou 
versées à l’auteur.

teur ne répond pas à la mise en de-
meure*, l’auteur sera contraint d’en-
gager une procédure judiciaire.  
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Trousse 
de secours 
juridique
Pour auteurs 
et illustrateurs 
jeunesse 
en détresse



Dans quel cas utiliser la trousse de secours ?
Le travail d’auteur ou d’illustrateur jeunesse n’est pas toujours un parcours de 
santé. Gros bobos, blessures et autres maux du travail : mieux vaut être équipé 
d’une trousse de secours quand on doit se soigner seul. Vous trouverez dans 
celle-ci de quoi effectuer les premiers soins pour les symptômes les plus  
fréquemment rapportés par nos adhérents.

Précautions d’emploi
Il va de soi que la courtoisie et la communication doivent prévaloir. Avant de vous 
lancer dans des soins intensifs, il est toujours préférable de prendre contact avec 
votre éditeur et de chercher à panser les plaies ensemble avant qu’elles ne s’in-
fectent. C’est la phase de précontentieux*, qui précède la phase judiciaire*.

Composition de la trousse de secours
Cette trousse de secours traite différents cas de maladies, plus ou moins rares. 
Certaines affectent les éditeurs, d’autres les auteurs, mais toutes sont à soigner !
Après diagnostic, vous trouverez des prescriptions de premiers secours et des 
conseils préventifs pour vous vacciner et prévenir toute rechute.
Vous  trouverez en fin de document : un glossaire (listant les termes marqués 
d’une astérisque) ; une liste d’établissements spécialisés vers qui vous tourner 
en cas de besoin.

Réaction à l’un des composants / effets indésirables 
Vous êtes allergiques aux termes juridiques ? Ne vous privez cependant pas de 
la lecture des articles de loi cités dans nos prescriptions. Ces textes peuvent être 
un argument de poids pour faire valoir vos droits. Pour une meilleure compré-
hension, les textes de loi ne sont pas toujours développés dans le document mais 
les références des articles sont systématiquement indiquées. Nous vous invitons 

à consulter le Code de la Propriété Intellectuelle (CPI)*, le Code des 
usages ou le Code civil* dont ils sont extraits.

Comment naviguer dans la trousse ? 
Téléchargez la trousse sur les sites Internet de la Charte ou de la SAIF,  
puis ouvrez le document PDF dans Acrobat Reader. Celui-ci comporte des infor-
mations interactives : les cas listés en ouverture de chaque partie, ainsi que les 
pictogrammes en bas de fiche.

Contre-indications 
Attention, l’auto-médicamentation prolongée est déconseillée ! Lisez 
attentivement la notice et, en l’absence d’amélioration, n’oubliez pas de consul-
ter un spécialiste (organisation professionnelle, société d’auteur…).

Présentation

Sommaire interactif
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Quand la création se fait dans la douleur, 
il existe des remèdes.

01 / Mes illustrations fournies à l’éditeur ont été recadrées et modifiées 
	 sans mon accord. Puis-je interdire la publication du livre et/ou demander 
	 une compensation ?
02 / L’éditeur m’a rendu les originaux de mes illustrations endommagés,
	 pliés, cornés, tachés…
03 / J’ai été sollicité pour un travail de création alors que nous étions dix
	 auteurs/illustrateurs à répondre à la même demande, le travail d’un seul
	 étant finalement retenu par l’éditeur.
04 / Le BAT* qui m’est soumis ne me convient pas et révèle un vrai
	 désaccord artistique avec mon éditeur. Quels sont mes droits ?
05 / À réception de mes exemplaires d’auteur, je constate que mon livre 
	 comporte des fautes d’orthographe et/ou des modifications qui n’étaient
	 pas présentes dans le BAT validé.
06 / Comment protéger mon projet (pour éviter les plagiats ou idées volées)
	 avant de l’envoyer à un éditeur ? Et après l’avoir envoyé ?
07 / Comment s’assurer que les ajouts ou suppressions manuelles dans 
	 un contrat soient juridiquement valables ?
08 / Qu’est-ce que le «minimum garanti» (à-valoir) ?
09 / Un éditeur me propose une rémunération au forfait, sans droits d’auteurs
	 sur les ventes. Est-ce légal ? Puis-je accepter ?
10 / Comment savoir si l’ouvrage pour lequel je suis en conflit avec mon éditeur
	 relève de l’œuvre collective ou de l’œuvre de collaboration ? Quelles sont
	 les distinctions entre ces deux notions ?
11 / Un éditeur m’attaque pour non respect de la clause de préférence que
	 j’avais signée chez lui. Il me reproche d’avoir fait publier ailleurs un livre
	 sans lui avoir soumis le manuscrit.
12 / Un de mes projets  a été plagié, copié ou détourné par un éditeur pour
	 l’ouvrage d’un autre. 

Maux d’auteurs
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>> Cliquer sur les numéros pour aller à la fiche correspondante



>> maux d’auteurs>> maux d’éditeurs >> établissements spécialisés>> glossaire

01 / Mes illustrations fournies à l’éditeur ont été recadrées et modifiées 
	 sans mon accord. Puis-je interdire la publication du livre et/ou demander une compensation ?

Mieux vaut prévenir 
que guérir
Demandez systématiquement un 
BAT* et vérifiez sa mention dans votre 
contrat.

Diagnostic
L’éditeur a porté atteinte au droit 
moral* de l’auteur. Le droit moral est 
définit par l’article L 121-1 du Code de 
la Propriété Intellectuelle (CPI)*. 
L’atteinte au droit moral, et plus par-
ticulièrement au droit au respect de 
l’œuvre, réside dans le fait de modifier 
des caractéristiques essentielles de 
l’œuvre telle que pensée par l’auteur.

Article L121-1 du CPI
L’auteur jouit du droit au respect de son nom, 
de sa qualité et de son œuvre.
Ce droit est attaché à sa personne.
Il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible.
Il est transmissible à cause de mort aux héri-
tiers de l’auteur.
L’exercice peut être conféré à un tiers en vertu 
de dispositions testamentaires.

Premiers soins 
et prescriptions 
L’auteur peut notifier à l’éditeur, par 
lettre recommandée avec accusé 
de réception* cette atteinte au droit 
moral et lui demander, à l’amiable, 
une compensation financière. 
Si l’éditeur ne répond pas ou refuse  
de payer, seul le juge est en mesure 
d’imposer à l’éditeur de payer une 
compensation financière ou demander 
la réimpression du livre.
L’auteur peut aussi préférer accepter 
l’usage « déformant » de son œuvre, 
en accordant une autorisation spéciale 
à l’éditeur. Une autorisation spéciale 
qui se concrétise par une compensation 
financière. Il n’existe pas de barème 
légal permettant l’évaluation de l’at-
teinte au droit moral.
  

C’est grave docteur ?
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02 / L’éditeur m’a rendu les originaux de mes illustrations endommagés, pliés, cornés, tachés…

Mieux vaut prévenir 
que guérir
Il peut être judicieux de faire notifier 
dans le contrat qu’en cas de dépôt  
d’illustrations originales à l’éditeur, 
celui-ci s’engage à vous restituer les 
originaux à l’identique dans un délai 
expressément convenu.
Nous vous conseillons de chiffrer le prix 
de vos originaux et de le mentionner 
dans votre contrat.
Il est également recommandé de pré-
ciser le montant (ou la base de calcul) 
de l’indemnité de dédommagement 
due en cas de détérioration et de perte 
des originaux.

Diagnostic
La remise de l’œuvre à l’éditeur s’assi-
mile à un dépôt. L’éditeur se soumet 
alors à une obligation de conservation 
de la chose (Article 1927 Code civil). 
De fait, l’éditeur doit rendre la chose à 
l’identique (Article 1932 Code civil).

N’ayant pas respecté son obligation de 
conservation de la chose, l’éditeur doit 
s’acquitter envers l’auteur de la valeur 
de remplacement de l’œuvre détériorée 
ou perdue. Cette indemnité doit être 
prévue contractuellement. À défaut, 
seul le juge sera en mesure de pouvoir 
la déterminer.

L’auteur peut réclamer la somme qu’il 
estime être une juste compensation du 
préjudice subit, il peut également se 
référer aux barèmes proposés par les 
organisations professionnelles afin 
d’estimer son préjudice.
Si le différend prend une tournure  
judiciaire, le juge estime cette valeur 
de remplacement.
  

Premiers soins 
et prescriptions 
Avant tout, il est indispensable de de-
mander expressément et dans les meil-
leurs délais la restitution des originaux 
à l’éditeur une fois la publication réali-
sée. En cas de détérioration, l’auteur 
doit se manifester auprès de l’éditeur 
concerné dans les meilleurs délais 
après réception des documents. (Il est 
précisé qu’en matière photographique, 
le code des usages prévoit un délai de 
2 semaines). En cas de perte, l’auteur 
pourra revendiquer auprès de l’éditeur 
concerné l’indemnité pour perte.

Dans le cas d’un règlement amiable, 
l’auteur peut demander à l’éditeur de 
lui verser cette somme dans le cadre 
d’une démarche cordiale (téléphone, 
envoi d’e-mails et de courriers simples), 
puis si cela est nécessaire, au moyen 
d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception*. 

C’est grave docteur ?

Article 1927 du Code civil 
Le dépositaire doit apporter, dans la garde 
de la chose déposée, les mêmes soins qu’il ap-
porte dans la garde des choses qui lui appar-
tiennent.
Article 1932 du Code civil  
Le dépositaire doit rendre identiquement la 
chose même qu’il a reçue. 
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03 / J’ai été sollicité pour un travail de création alors que nous étions dix auteurs/illustrateurs à répondre à la 
	 même demande, le travail d’un seul étant finalement retenu par l’éditeur.

C’est grave docteur ?

Mieux vaut prévenir 
que guérir
Il est important de garder des preuves 
de la commande passée par l’éditeur 
pour pouvoir revendiquer auprès de 
lui le paiement de la somme due au 
titre de votre travail de création.

Diagnostic
Cette pratique s’apparente à une com-
mande déguisée. Pour les auteurs/ 
illustrateurs, cette situation ne pose 
aucun problème du moment que le 
travail fourni aboutit sur la signature 
d’un contrat de commande ou que le 
travail réalisé est rémunéré (même si 
les oeuvres créées ne sont finalement 
pas exploitées). Il convient de rappeler 
le Code des usages en matière d’illus-
tration par dessin (Article IV b). 

Code des usages en matière d’illustra-
tion par dessin, IV b)
Toute étude ou esquisse demandée par une 
maison d’édition doit faire l’objet d’une rému-
nération convenue d’avance entre les parties, 
que cette études ou ces esquisses soient ulté-
rieurement utilisées ou non.
L’utilisation sera concrétisée par le contrat de 
commande.

Premiers soins 
et prescriptions 
Si l’éditeur ne rémunère pas le travail 
fourni, il est conseillé à l’auteur/illus-
trateur de prendre contact avec ses 
pairs concernés afin d’envisager une 
action commune contre l’éditeur : mise 
en demeure,  demande de soutien à des 
organisations professionnelles… 
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04 / Le BAT qui m’est soumis ne me convient pas et révèle un vrai désaccord 
	 artistique avec mon éditeur. Quels sont mes droits ?

C’est grave docteur ?

Mieux vaut prévenir 
que guérir
Le travail entre un auteur et un éditeur 
est avant tout un travail d’écoute et 
une affaire de communication. Il est 
impératif, dès le début du projet, qu’ils 
puissent dialoguer sur le projet qu’ils 
sont en train de concevoir : quel type de 
livre ? Quel type d’illustrations ? Com-
ment seront-elles mises en pages ? 
Quel type de maquette ? Quel format ? 
Quel type d’impression ?... Définir au 
plus tôt les intentions de l’auteur et  
de l’éditeur, c’est éviter les mauvaises 
surprises de dernière minute. Tous ces 
éléments doivent faire l’objet de preuves 
(e-mails, contrat, courriers…).
Concernant le BAT, il est indispen-
sable que l’auteur/illustrateur l’inclue 
dans son contrat. Toutes modifications 
demandées ou refus de publication, 
doivent aussi faire l’objet de preuves 
écrites.

Diagnostic
La signature d’un BAT* n’est pas obli-
gatoire si l’auteur a été associé à la 
relecture des épreuves et que le contrat 
n’en fait pas une condition de la publi-
cation. Toutefois, la composition du 
livre est réputée achevée lorsque l’au-
teur valide la version finale de l’ou-
vrage qui se traduit dans la pratique 
par le BAT. De plus, le Code de la 
Propriété Intellectuelle (CPI)* 
impose à l’éditeur un devoir de respect 
du droit moral* de l’auteur.

Article L132-11 du CPI 
L’éditeur est tenu d’effectuer ou de faire effec-
tuer la fabrication selon les conditions, dans 
la forme et suivant les modes d’expression 
prévus au contrat. 
Il ne peut, sans autorisation écrite de l’auteur, 
apporter à l’œuvre aucune modification. […] 

Si l’éditeur publie un ouvrage sans 
avoir opéré les modifications deman-
dées par l’auteur sur le BAT, il engage 
sa responsabilité. Seul le juge est habi-
lité à prononcer la résiliation du 
contrat d’édition dans cette situation 
et à évaluer si ladite publication cause 
un préjudice à l’auteur et constitue 
ainsi une faute imputable à l’éditeur.
  

Premiers soins 
et prescriptions 
Dans le cas où le BAT ne convient pas 
à l’auteur et s’il considère qu’il porte 
atteinte à son œuvre (à son intégrité, à 
sa compréhension, à son sérieux…), il 
pourra demander à l’éditeur que lui 
soit soumise une nouvelle version de 
l’ouvrage. Néanmoins, il faut tenir 
compte d’éventuelles clauses limitant 
le nombre des BAT accordés à l’auteur. 
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05 / À réception de mes exemplaires auteurs, je constate que mon livre comporte 
	 des fautes d’orthographe et/ou des modifications qui n’étaient pas présentes dans le BAT validé.

C’est grave docteur ?

Mieux vaut prévenir 
que guérir
Il est fortement conseillé de conserver 
une copie du BAT original signé. 
Nous vous recommandons de conser-
ver une trace de tous vos échanges 
avec l’éditeur au sujet du projet et du 
BAT.

DIAGNOSTIC
Le Code de la Propriété Intellec-
tuelle (CPI)* impose à l’éditeur un 
devoir de respect de l’intégrité de 
l’œuvre. Le BAT* vaut « approbation 
non équivoque de l’auteur ». L’auteur 
doit prouver que le BAT retenu par 
l’éditeur n’est pas le bon et que les 
modifications apportées et/ou les  
erreurs identifiées lui causent préju-
dice. En publiant un ouvrage qui n’a 
pas été validé par l’auteur lui-même, 
l’éditeur peut violer le droit moral* 
de l’auteur. Il engage également sa  
responsabilité contractuelle si le BAT 
était prévu au contrat. 

Article L132-11 du CPI
L’éditeur est tenu d’effectuer ou de faire effec-
tuer la fabrication selon les conditions, dans 
la forme et suivant les modes d’expression 
prévus au contrat. 
Il ne peut, sans autorisation écrite de l’auteur, 
apporter à l’œuvre aucune modification. […] 

effet porter atteinte à l’intégrité de 
l’œuvre de l’auteur (changements de 
couleur, recadrage, mauvaise qualité 
d’impression…). 

Dans les deux cas, il est recommandé 
à l’auteur d’adresser une lettre re-
commandée avec accusé de ré-
ception* à l’éditeur pour lui notifier 
ces constatations et lui demander à 
l’amiable de trouver une solution. Si 
l’éditeur ne répond pas ou ne donne 
pas de réponse satisfaisante, l’auteur 
pourra envisager d’entamer une pro-
cédure judiciaire.
  

Premiers soins 
et prescriptions 
Pour que l’auteur puisse intervenir 
auprès de l’éditeur, envisager la rési-
liation du contrat et éventuellement 
obtenir des dommages et intérêts, il 
doit prouver que les modifications/
erreurs sont suffisamment graves pour 
lui nuire (diffusion de l’ouvrage com-
promise, auteur discrédité auprès de 
ses pairs et de ses lecteurs, compré-
hension de l’ouvrage altérée…) et ainsi 
caractériser une faute de l’éditeur dans 
l’exécution de ses obligations (mau-
vaise qualité, nombre important de 
fautes d’orthographe et de syntaxe…).

L’auteur peut également être en droit 
de réclamer une réparation au titre de 
l’atteinte à son droit moral. Certaines 
modifications et erreurs peuvent en 
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06 / Comment protéger mon projet (pour éviter les plagiats ou idées volées) 
	 avant de l’envoyer à un éditeur ? Et après l’avoir envoyé ?

C’est grave docteur ?

Mieux vaut prévenir 
que guérir
Avant d’envoyer l’œuvre
• L’auteur doit bien sûr conserver un 
exemplaire de son projet.
• L’auteur peut s’auto-envoyer son 
oeuvre par pli recommandé avec accu-
sé de réception (en collant au dos du 
courrier le formulaire de recommandé). 
L’oblitération de la poste constituera 
une preuve de l’antériorité de l’œuvre.
• L’auteur peut également effectuer un 
dépôt de l’œuvre auprès d’un officier 
ministériel (huissier ou notaire).
• L’auteur peut déposer son œuvre 
auprès d’établissements agréés : 
SGDL, SNAC, SCAM, SACD, INPI… ou 
en ligne, par exemple sur Copyright 
France.

Premiers soins 
et prescriptions 
Un manuscrit, dès lors qu’il est une 
œuvre originale, est protégé du fait 
même de sa création, sans qu’il soit 
nécessaire d’effectuer une quelconque 
formalité. Toutefois, son auteur peut 
vouloir établir, préventivement, la 
preuve de sa qualité de créateur, ainsi 
que l’antériorité de sa création. 
Plusieurs méthodes existent permet-
tant d’identifier les œuvres en leur 
conférant une date d’antériorité sur la 
création et notamment le dépôt auprès 
d’établissements agréés. 

Après avoir envoyé l’œuvre 
• L’auteur peut conserver le récépissé 
postal confirmant l’envoi de l’œuvre à 
l’éditeur.
• l’auteur doit également s’assurer de 
récupérer l’oeuvre envoyée à l’éditeur. 

L’auteur doit également conserver 
toute sa correspondance e-mails, 
courriers avec l’éditeur.
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Premiers soins 
et prescriptions 
Il faut apposer une mention incluant 
les modifications manuelles du contrat 
dans le champ contractuel. Chaque 
ajout de mention manuscrite doit être 
approuvé et signé par les deux parties 
au contrat.  

07 / Comment s’assurer que les ajouts ou suppressions manuelles dans un contrat 
	 soient juridiquement valables ?

C’est grave docteur ?
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08 / Qu’est-ce que le «minimum garanti» (à-valoir) ?

C’est grave docteur ?

Mieux vaut prévenir 
que guérir
Pour éviter toute équivoque en cas de 
résiliation anticipée du contrat ou  
de mévente, il convient de faire préci-
ser dans le contrat que le minimum 
garanti restera acquis à l’auteur en 
toute hypothèse.
La Charte recommande de ne pas  
signer de contrat ne prévoyant pas de 
minimum garanti (à-valoir).

Diagnostic
Le principe de la rémunération propor-
tionnelle impose à l’auteur d’attendre 
la mise en exploitation de son œuvre 
avant de toucher une rémunération.
Les usages ont donc prévu que l’auteur 
puisse recevoir une avance sur sa fu-
ture rémunération proportionnelle : 
c’est le minimum garanti aussi appelé 
« à-valoir », un montant destiné entre 
autres à compenser l’insuffisance ou 
l’absence de recettes. 

Article L. 132-10 du CPI
Le contrat d’édition doit indiquer le nombre 
minimum d’exemplaires constituant le pre-
mier tirage. Toutefois, cette obligation ne 
s’applique pas aux contrats prévoyant un 
minimum de droits d’auteur garantis par 
l’éditeur.

Le minimum garanti peut être 
considéré comme le reflet de la 
part de risque assumée par l’édi-
teur. Son versement est obliga-
toire lorsque le contrat ne pré-
voit pas le nombre d’exemplaires 
du premier tirage. Cette avance 
est garantie, ce qui signifie qu’elle 
reste acquise à l’auteur même si 
les recettes ne permettent pas à 
l’éditeur de récupérer l’avance.
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09 / Un éditeur me propose une rémunération au forfait, sans droits d’auteurs 
	 sur les ventes. Est-ce légal ? Puis-je accepter?

C’est grave docteur ?

Diagnostic
Aux termes de l’article L. 132-5 du 
Code de la Propriété Intellec-
tuelle (CPI)*, le contrat d’édition 
peut « prévoir soit une rémunération 
proportionnelle aux produits d’exploi-
tation, soit, dans les cas prévus aux 
articles L. 131-4 et L. 132-6, une rému-
nération forfaitaire ». Selon le Code 
des Usages, la rémunération forfai-
taire ne s’applique qu’au premier ti-
rage. Prévoyez dans le contrat une 
nouvelle rémunération à chaque réim-
pression (avec mention du nombre de 
tirages de chaque édition).

Les cas de rémunérations forfai-
taires, prévus à l’article L. 132-6 du 
Code de la Propriété Intellectuelle 
(CPI), pour la première édition, avec 
l’accord formellement exprimé 
de l’auteur sont les suivants : 

• Ouvrages scientifiques ou techniques ;
• Anthologies et encyclopédies ;
• Préfaces, annotations, introductions,
	 présentations ;
• Éditions de luxe à tirage limité ;
• Livres de prières ;
• À la demande du traducteur pour 
	 les traductions ;

Les cas de rémunérations forfai-
taires prévues à l’article L. 131-4 du 
Code de la Propriété Intellectuelle 
(CPI), sont les suivants : 

• La base de calcul de la participation 
proportionnelle ne peut être pratique-
ment déterminée (cas de la gratuité ou 
des œuvres collectives) ;
• Les moyens de contrôler l’application 
de la participation font défaut (cette 
hypothèse recoupe la précédente) ;
• Les frais des opérations de calcul et 
de contrôle seraient hors de propor-
tion avec les résultats à atteindre 
(œuvres multimédias – cas où il y a de 
nombreux emprunts à des œuvres pré-
existantes ce qui implique que la réa-
lisation de leur complexe rend les frais 

de gestion d’une rémunération pro-
portionnelle hors de proportion par 
rapport aux sommes dues à chaque 
échéance) ;
• La nature ou les conditions de l’ex-
ploitation rendent impossible l’appli-
cation de la règle de la rémunération 
proportionnelle, soit que la contribu-
tion de l’auteur ne constitue pas l’un 
des éléments essentiels de la création 
intellectuelle de l’œuvre, soit que l’uti-
lisation de l’œuvre ne présente qu’un 
caractère accessoire par rapport à 
l’objet exploité (cas de l’œuvre isolée 
dans un ouvrage en couverture ou à 
l’intérieur) ;
• En cas de cession des droits portant 
sur un logiciel.
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10 / Comment savoir si l’ouvrage sur lequel je suis en conflit avec mon éditeur relève 
	 de l’œuvre collective ou de l’œuvre de collaboration? Quelles sont les distinctions entre ces deux notions ?

C’est grave docteur ?

Diagnostic
Dans l’œuvre de collaboration, 
deux cas sont envisageables :
• plusieurs auteurs ont travaillé en-
semble à l’élaboration de l’œuvre de 
telle sorte qu’il est impossible de dire 
avec précision quelle partie de l’œuvre 
est imputable à l’un ou à l’autre ;
• même si les apports respectifs des 
auteurs peuvent être individualisés, 
les auteurs ont agi en se concertant et 
dans un but commun.

Dans de pareils cas, chacun des partici-
pants, pourvu qu’il ait fourni un apport 
original, a le monopole d’exploita-
tion* sur l’œuvre. Un participant ne 
peut donc exploiter l’œuvre de collabo-
ration sans l’accord de tous les autres.
Quand les apports sont individuali-
sables, chacun a des droits propres 
pris sur sa partie isolément : dans cette 
hypothèse, les auteurs peuvent exploi-

Article L113-2 du CPI
Est « collective l’œuvre créée sur l’initia-
tive d’une personne physique ou morale qui 
l’édite, la publie, la divulgue sous sa direction 
et son nom et dans laquelle la contribution 
personnelle des divers auteurs participant à 
son élaboration se fond dans l’ensemble en 
vue duquel elle est conçue, sans qu’il soit pos-
sible d’attribuer à chacun d’eux un droit dis-
tinct sur l’ensemble réalisé ». 

Premiers soins 
et prescriptions 
Il est important de faire attention au 
vocabulaire utilisé dans le cadre d’un 
travail avec plusieurs auteurs en rela-
tion avec un éditeur. L’œuvre dite col-
lective a un régime juridique peu favo-
rable aux auteurs.
Il est recommandé d’éviter d’utiliser le 
terme d’oeuvre collective pour présen-
ter votre travail de création sans être 
certains que les œuvres créées entrent 
effectivement dans son champ d’appli-
cation. S’il s’avère qu’un éditeur veut 
se prévaloir du régime juridique de 
l’œuvre collective pour imposer aux 
auteurs des conditions d’exploitation 
peu favorables, il est conseillé aux au-
teurs de se rapprocher de leur organi-
sation professionnelle ou de leur socié-
té d’auteur pour s’assurer de la bonne 
qualification juridique et de ses impli-
cations.

ter leur création de manière séparée, à 
condition que ceci ne porte pas atteinte 
à la diffusion de l’œuvre de collabora-
tion prise dans son ensemble. Exemple 
d’œuvre de collaboration : bande-des-
sinée, album jeunesse.

Dans l’œuvre collective, deux 
conditions doivent être réunies :
• la présence d’un coordonnateur (per-
sonne physique ou morale) qui prend 
l’initiative de la création, qui l’édite,  
la publie et la divulgue sous son nom ;
• l’impossibilité d’attribuer des droits 
distincts sur l’ensemble. 

La jurisprudence est venue préciser les 
conditions de l’œuvre collective. Celle-ci 
doit avoir été créée à l’initiative d’un 
coordinateur, sous son contrôle et sa 
direction, celui-ci doit avoir apporté les 
moyens matériels et techniques néces-
saires à l’élaboration des œuvres, si bien 

que les auteurs ne peuvent prétendre 
avoir réalisé seuls des œuvres originales.
Le coordonnateur est seul inves-
ti des droits sur l’œuvre collec-
tive. En revanche, les auteurs ne sont 
pas privés pour autant de leurs droits 
sur leurs apports respectifs. Une ex-
ploitation individuelle est donc pos-
sible à condition que celle-ci ne porte 
pas atteinte à la carrière de l’œuvre 
collective prise dans son ensemble.
Exemples d’œuvres collectives : jour-
naux, dictionnaires, encyclopédies…
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11 / Un éditeur m’attaque pour non respect de la clause de préférence que j’avais 
	 signée chez lui. Il me reproche d’avoir fait publier ailleurs un livre sans lui avoir soumis le manuscrit.

C’est grave docteur ?

Mieux vaut prévenir 
que guérir
Durant la négociation du contrat d’édi-
tion, l’auteur doit porter une attention 
particulière à l’existence d’une clause 
de préférence. Le mieux étant d’en 
demander la suppression dans 
les contrats. Si cela n’est pas pos-
sible, cette clause ne doit concerner 
que des ouvrages « d’un genre nette-
ment déterminé ». L’auteur doit donc 
choisir le type d’ouvrages concernés le 
plus précisément possible, afin d’éviter 
d’éventuels conflits avec son éditeur 
éditeur (ex: roman d’aventure mettant 
en scène les mêmes personnages, fan-
tasy ado, etc.). Plus généralement, il 
est préconisé de faire relire son contrat 
par un juriste avant de le signer.

Diagnostic
Le Code de la Propriété Intellec-
tuelle (CPI)* fixe le régime de la 
clause de préférence. La clause de pré-
férence ne peut porter que sur des 
oeuvres futures de genres nettement 
déterminés. 
Elle n’est valable que si elle est limitée 
pour chaque genre à 5 ouvrages nou-
veaux à compter du jour de la signa-
ture du contrat d’édition conclu pour 
la première oeuvre. 
Ou bien si elle est limitée à la produc-
tion de l’auteur réalisée dans un délai 
de 5 années à compter du même jour.

Article L132-4 
Est licite la stipulation par laquelle l’auteur 
s’engage à accorder un droit de préférence à 
un éditeur pour l’édition de ses œuvres futures 
de genres nettement déterminés. 
Ce droit est limité pour chaque genre à cinq 
ouvrages nouveaux à compter du jour de la 
signature du contrat d’édition conclu pour la 
première œuvre ou à la production de l’au-
teur réalisée dans un délai de cinq années à 
compter du même jour. (…)
Lorsque l’éditeur bénéficiant du droit de 
préférence aura refusé successivement deux 
ouvrages nouveaux présentés par l’auteur 
dans le genre déterminé au contrat, l’auteur 
pourra reprendre immédiatement et de plein 
droit sa liberté quant aux œuvres futures qu’il 
produira dans ce genre. Il devra toutefois, au 
cas où il aurait reçu ses œuvres futures des 
avances du premier éditeur, effectuer préala-
blement le remboursement de celles-ci.

Premiers soins 
et prescriptions 
Si l’auteur se retrouve dans une telle 
situation, il doit alors prouver que 
l’ouvrage publié chez un autre éditeur 
ne rentre pas dans le genre défini par 
la clause. Dans ce cas, il est bon de 
s’adjoindre les conseils d’un juriste.  



>> maux d’auteurs>> maux d’éditeurs >> établissements spécialisés>> glossaire

12 / Un de mes projets, refusé par un éditeur, a été plagié, copié ou détourné par lui pour l’ouvrage d’un autre. 

C’est grave docteur ?

Diagnostic
Le plagiat, le détournement ou la copie 
sont condamnés par le Code de la Pro-
priété Intellectuelle (CPI)* (Article 
L122-4). Ces agissements constituent 
une contrefaçon, délit condamné par 
la loi. (Article L335-3). Au sens strict, 
la contrefaçon correspond à la copie 
servile (intégrale et conforme) de 
l’œuvre. 

Article L122-4 du CPI
Toute représentation ou reproduction inté-
grale ou partielle faite sans le consentement 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants 
cause est illicite. Il en est de même pour la tra-
duction, l’adaptation ou la transformation, 
l’arrangement ou la reproduction par un art 
ou un procédé quelconque. 
Article L335-3 du CPI 
Est également un délit de contrefaçon toute 
reproduction, représentation ou diffusion, par 
quelque moyen que ce soit, d’une œuvre de 
l’esprit en violation des droits de l’auteur, tels 
qu’ils sont définis et réglementés par la loi. 

Premiers soins 
et prescriptions 
En prouvant l’antériorité de son œuvre 
et également ses rapports avec l’édi-
teur, l’auteur peut intervenir auprès de 
l’éditeur pour obtenir réparation, soit 
dans un premier temps dans le cadre 
d’une phase de précontentieux*, 
accompagné s’il le souhaite de sa  
société d’auteur, soit dans le cadre 
d’une phase contentieuse devant le  
tribunal compétent. 

La contrefaçon peut également être 
partielle et s’apprécie alors par les res-
semblances et non les différences. La 
contrefaçon est réalisée dès l’instant 
où l’œuvre originale a été copiée dans 
toutes ses caractéristiques essentielles 
qui l’individualisent.
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A
Achevé d’imprimer
C’est le texte légal obligatoire à la fin 
d’un imprimé, indiquant entre autres 
le nom et l’adresse de l’imprimeur, la 
date d’impression, le numéro et la date 
du dépôt légal*. 

Mentions obligatoires devant figurer 
sur les livres :
• le nom (ou raison sociale) et l’adresse 
de l’éditeur ;
• le nom (ou raison sociale) et adresse 
de l’imprimeur (le pays en cas d’im-
pression à l’étranger) ;
• la date de l’achèvement du tirage ;
• la mention de l’ISBN et éventuelle-
ment de l’ISSN ;
• le prix en euros ;
• la mention Dépôt légal suivie du mois 
et de l’année du dépôt.
Ces mentions sont inscrites habituel-
lement à la dernière page de l’ouvrage, 
ou à la page précédant la page de titre.

Acte d’huissier
Un acte d’huissier ou exploit d’huissier 
est un acte rédigé et signifié par un 
huissier de justice (assignation, som-
mation...). En général, il est établi en 

double original dont un est conservé 
aux minutes, à l’étude de l’huissier.

B
BAT (Bon à tirer)
Le «bon à tirer» est un document qui 
vous est remis par l’éditeur pour signa-
ture avant impression. Il vous permet 
de vérifier la conformité de la mise en 
page, des textes, des images pour ap-
probation. Vous pouvez alors deman-
der des corrections ou des modifica-
tions (nécessitant alors un nouveau 
BAT), ou signer cette épreuve avec la 
mention « bon à tirer ». Ce document 
est dès lors contractuel, il indique 
votre approbation et engage l’éditeur. 
Le BAT n’est pas une obligation du 
Code de la Propriété Intellectuelle 
(CPI)* mais un éditeur publiant sans 
BAT s’expose à des sanctions.

BnF (Bibliothèque nationale de 
France)
La plus importante bibliothèque de 
France assure la gestion du Dépôt 
légal*, actuellement régi par le Code 
du patrimoine. Sont concernés tous les 
documents imprimés déposés par 

leurs éditeurs, imprimeurs ou impor-
tateurs, mais également les estampes 
et photographies, les monnaies, les 
documents audiovisuels et multimédia 
et l’Internet.

C
Code de la Propriété Intellec-
tuelle (CPI)
Régulièrement mis à jour par le Parle-
ment, c’est le document du Droit fran-
çais qui regroupe l’ensemble des lois 
régissant les deux branches de la pro-
priété intellectuelle : la propriété litté-
raire et artistique (droit d’auteur et 
droits voisins du droit d’auteur), et la 
propriété industrielle. 

Le Code dans son intégralité :
www.legifrance.gouv.fr/
affichCode.do?cidTexte=LEGITE
XT000006069414

D
Déclaration de créances
La déclaration de créances est une for-
malité obligatoire pour les créanciers 
d’un débiteur qui fait l’objet d’une pro-
cédure de sauvegarde, de redresse-
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Il permet la constitution d’une collec-
tion patrimoniale consultable dans les 
salles de la Bibliothèque de recherche 
de la BnF. Le « numéro de dépôt légal » 
ne figure pas sur le livre. Il est commu-
niqué au déposant par la BnF après 
réception et enregistrement du livre au 
Dépôt légal.
À noter que, depuis 2006 (Décret 
2006-696), les réimpressions à l’iden-
tique ne sont plus soumises à l’obliga-
tion d’un Dépôt légal.

Droit des contrats
C’est la branche du Droit Civil français 
qui étudie les contrats. 
N’hésitez pas à le consulter ici : 
www.legifrance.gouv.fr/affichCode.
do?idArticle=LEGIARTI0000064360
86&idSectionTA=LEGISCTA000006
136340&cidTexte=LEGITEXT00000
6070721&dateTexte=20130826

Droit moral
Le droit moral est un droit extrapatri-
monial, attaché à la personne de l’au-
teur ou ses ayants droit. La France a le 
régime le plus protecteur en matière 

ment ou de liquidation judiciaire*, 
afin de pouvoir prétendre au règle-
ment des sommes qui leur sont dues.
En vertu de l’article L. 131-8 du CPI, 
les auteurs-créanciers bénéficient 
pour leurs redevances d’origine 
contractuelle des trois dernières an-
nées d’un privilège qui les place au 
même rang que les salariés dans 
l’ordre de paiement des créances.
Les coordonnées de ce mandataire 
peuvent être obtenues auprès du greffe 
du tribunal qui a prononcé le juge-
ment, dans la publicité publiée au Bul-
letin officiel des annonces civiles et 
commerciales (B.O.D.A.C.C.) ou sur le 
site www.societes.com.

La déclaration de créance doit : 
• porter le montant de la créance due 
au jour du jugement d’ouverture de la
procédure collective ;
• préciser la nature du privilège ;
• fournir les éléments prouvant l’exis-
tence et le montant de la créance ;
• porter indication de la juridiction sai-
sie si la créance fait l’objet d’un litige ;
• porter indication que la créance  

déclarée est certifiée sincère.
Pour faire valoir ses droits, un auteur 
créancier doit envoyer une déclaration 
de créances auprès du « représentant 
des créanciers » (entreprise sous sau-
vegarde ou en redressement judi-
ciaire), ou du « liquidateur » (entre-
prise en liquidation judiciaire). Les 
coordonnées de ces représentants 
peuvent être obtenues auprès du greffe 
du tribunal qui a prononcé le juge-
ment, dans la publicité publiée au Bul-
letin officiel des annonces civiles et 
commerciales (B.O.D.A.C.C.) ou sur le 
site www.societes.com.

À cette déclaration sont joints, sous 
bordereau, les documents justificatifs.
La déclaration de créances peut être 
faite par le créancier ou par tout man-
dataire muni d’un pouvoir.
Il n’y a pas de forme particulière exi-
gée, mais il est possible de se procurer 
un formulaire auprès du greffe du tri-
bunal de commerce de Paris. Afin de 
conserver une preuve de votre envoi, 
adressez la déclaration de créances par 
lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Attention : pour être opposable à l’ex-
ploitant-débiteur, vos créances doivent 
être déclarées dans les deux mois sui-
vant la publication du jugement d’ou-
verture de la procédure collective au 
Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (B.O.D.A.C.C.). 
Pour les créanciers domiciliés hors de 
la France métropolitaine, le délai est 
allongé de deux mois supplémentaire. 
Dans cette situation, vous avez donc 
quatre mois pour adresser votre décla-
ration de créance. 

Dépôt légal
Le dépôt légal est l’obligation pour 
tout éditeur et imprimeur de déposer 
chaque document qu’il édite ou im-
prime en France à la BnF*. Il est obli-
gatoire pour les livres, quel que soit 
leur procédé technique de production, 
d’édition ou de diffusion, dès lors 
qu’ils sont mis à la disposition d’un 
public qui excède le cercle de famille, 
à titre gratuit ou onéreux. Le dépôt 
légal concerne également les e-books 
ou livres numériques.
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droits.service-public.fr/F1746.xhtml

L
Lettres avec accusé de réception 
(Voir modèle de «Mise en demeure en 
cas d’absence de paiement» sur notre 
site).
Pour les lettres recommandé avec ac-
cusé de réception, il est conseillé de 
reporter le numéro de liasse de l’AR 
dans l’en-tête de la lettre. Ne fermez 
donc pas l’enveloppe avant d’avoir pu 
ajouter sur la lettre le numéro d’AR 
quand vous serez à la Poste. Avant 
d’envoyer l’originale de la lettre, faites-
en une copie à garder avec la preuve 
d’envoi qui vous sera remis par la 
Poste. Conserver également l’Accusé 
de Réception quand il vous sera re-
tourné.

Liquidation Judiciaire 
La procédure de liquidation judiciaire 
est destinée à mettre fin à l’activité 
d’une entreprise. C’est l’opération qui 
consiste pour un tribunal à vendre les 
actifs d’une société en faillite, et de 
mettre fin à l’existence de cette société. 
En France, les bases de cette procé-

de droit moral. 
Il est défini à l’article L 121-1 du Code 
de la Propriété Intellectuelle 
(CPI)* : « L’auteur jouit du droit au 
respect de son nom, de sa qualité et de 
son œuvre. Ce droit est attaché à sa 
personne. Il est perpétuel, inaliénable 
et imprescriptible. Il est transmissible 
à cause de mort aux héritiers de l’au-
teur. L’exercice peut être confié à un 
tiers en vertu de dispositions testa-
mentaires. »
Il se caractérise par : le droit à la pater-
nité (ou droit au respect du nom), le 
droit au respect de l’œuvre (qui permet 
de s’opposer à une modification ou 
dégradation de son œuvre), le droit de 
divulgation, le droit de retrait et de 
repentir.
www.sgdl.org/juridique/le-droit-
dauteur/80-le-droit-moral

I
Injonction de faire
L’injonction de faire peut être mise en 
œuvre si un professionnel avec lequel 
un contrat a été passé refuse d’exécu-
ter son engagement. La procédure 
consiste à saisir le juge afin d’obtenir 

l’exécution du contrat par l’autre par-
tie. Le juge fixe les conditions et délais 
dans lesquelles le professionnel doit 
s’exécuter. La demande se fait auprès 
d’un juge de proximité ou d’un tribu-
nal d’instance en fonction des sommes 
en jeu. Cette procédure est peu coû-
teuse (environ 35 €) et ne nécessite 
pas de passer par un avocat.
La procédure est détaillée ici, avec 
modèles de requêtes : http://vos-
droits.service-public.fr/F1787.xhtml
 
Injonction de payer
Lorsqu’un impayé n’a pu être réglé à 
l’amiable (après relance et mise en 
demeure), le créancier peut contraindre 
son débiteur à honorer ses engage-
ments grâce à cette procédure judi-
ciaire rapide.

Cette requête contient :
• pour les personnes physiques, l’indi-
cation des noms, prénoms, profession, 
domicile, nationalité, date et lieu de 
naissance du demandeur ;
• l’indication des noms et domicile de 
la personne contre laquelle la demande 
est formée, ou, s’il s’agit d’une per-

sonne morale, de sa dénomination et 
de son siège social ;
• l’objet de la demande ;
• l’indication précise du montant de la 
somme réclamée avec le décompte des 
différents éléments de la créance et le 
fondement de celle-ci.

Elle doit être accompagnée de toutes 
les pièces justificatives prouvant le 
bien-fondé de la demande (bon de 
commande, contrat, facture impayée, 
lettre de mise en demeure, etc.).
Si l’une des indications est manquante, 
la demande est nulle et ne peut être 
étudiée par le juge.
 
Cette action n’est possible que si :
• le débiteur (l’éditeur) n’est pas en 
redressement judiciaire ;
• le débiteur réside en France (ou a un 
établissement en France).
 
Le dépôt de la requête se fait au greffe 
de la juridiction compétente (cf cha-
pitre « Établissements d’urgence et 
consultations de spécialistes »).
La procédure est détaillée ici, avec 
modèles de requêtes : http://vos-
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R
Reddition des comptes
Aux termes des articles L 132-13 et L 
132-14 du Code de la Propriété In-
tellectuelle (CPI)*, « l’éditeur est 
tenu de rendre compte » à l’auteur 
pour tout contrat d’édition et « de 
fournir à l’auteur toutes justifications 
propres à établir l’exactitude de ses 
comptes ».
La reddition des comptes est un docu-
ment informatif qui doit permettre à 
l’auteur de connaître le plus fidèle-
ment possible la réalité de l’exploita-
tion de son œuvre. Celle-ci doit être 
explicite et transparente. Le Code des 
usages signé le 5 juin 1981 par le SNE 
et le CPE a complété ces principes. Il 
indique notamment que l’éditeur est 
tenu d’adresser à l’auteur au moins 
une fois par an un relevé de ses droits 
d’auteurs. Cette obligation d’envoi sys-
tématique est limitée aux cinq pre-
mières années d’exploitation de l’ou-
vrage. Au-delà de ces cinq années, le 
relevé doit être établi par l’éditeur et 
être tenu à la disposition de l’auteur ou 
lui être communiqué à sa demande. 

dure sont énoncées dans le Code de 
commerce, livre VI, titre IV, et est exé-
cutée en partie devant le tribunal de 
commerce.

M
Mise en demeure 
(Voir modèle de « Mise en demeure en 
cas de manquement à l’obligation de 
réddition annuelle de comptes » sur 
notre site).
La mise en demeure est une interpel-
lation formelle qui peut se faire :
• par acte d’huissier*
• par lettre recommandée avec 
accusé de réception*
• par la survenue d’un évènement pré-
vu par accord entre les parties valant 
mise en demeure.
La mise en demeure doit :
• comporter la date de rédaction et les 
coordonnées du destinataire
• comporter les coordonnées de l’expé-
diteur ainsi que sa signature
• résumer le problème
• demander un règlement
• fixer un délai dans lequel le problème 
doit être réglé
• ne pas omettre d’indiquer que c’est 

une mise en demeure (en utilisant 
l’expression «mise en demeure») de 
façon à ce que le destinataire sache à 
quoi s’en tenir.
La mise en demeure a pour effet prin-
cipal de déclencher des intérêts de re-
tard mais surtout elle constitue un 
moyen de pression pour inciter le dé-
biteur à exécuter son obligation.
Si le débiteur ne donne aucun signe de 
vie après la mise en demeure, ou s’il 
refuse de s’y conformer, le créancier a 
le choix de poursuivre ou non le débi-
teur en justice.

Monopole d’exploitation
Le monopole d’exploitation est le droit 
patrimonial attaché au droit d’auteur.

P
Phase de précontentieux
La phase de précontentieux permet de 
régulariser à l’amiable un litige oppo-
sant un auteur à son éditeur. Une pre-
mière démarche cordiale, par télé-
phone, envoi d’e-mails et de courriers 
simples est conseillée et peut suffire.  
Si l’éditeur ne répond pas ou ne sou-
haite pas donner de suite favorable, il 

conviendra alors de lui adresser un 
courrier recommandé avec accusé de 
réception en le mettant en demeure 
d’exécuter les obligations qui  lui in-
combent. Il est important de garder 
l’ensemble des correspondances 
adressées à l’éditeur (e-mails, cour-
riers…) qui devront être jointes à la 
mise en demeure*. 
Une argumentation juridique bien 
fondée et des preuves pertinentes sont 
un bon moyen de contraindre l’éditeur 
à régulariser la situation litigieuse  
au moyen d’un protocole transac-
tionnel*.

Protocole transactionnel
C’est une convention écrite par des 
personnes qui, d’un commun accord, 
décident d’abandonner tout ou partie 
de leurs demandes pour mettre fin au 
litige qui les oppose. Cela permet de 
chasser l’incertitude d’une procédure 
judiciaire qui peut se révéler longue et 
coûteuse autant pour l’éditeur que 
pour l’auteur. Cette convention est 
conclue en application des articles 
2044 et suivants du Code civil. 
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Un document sur les redditions de 
comptes a été réalisé conjointement 
par la Société des Gens de Lettres et le 
Syndicat National de l’Édition. Il rap-
pelle les grands principes de la reddi-
tion de comptes et fournit un modèle 
de reddition de comptes type. À lire 
absolument, et ne pas hésiter à en-
voyer le lien vers ce document à vos 
éditeurs :
http://la-charte.fr/IMG/pdf/Reddi-
tion_de_comptes_SGDL-SNE.pdf
http://www.sne.fr/editeurs/editeur-
et-auteur/principes-de-la-reddition-
des-comptes.html

Résiliation de plein droit
Rupture du contrat sans formalité, 
sans qu’il soit nécessaire que le juge se 
prononce.
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Établissements spécialisés

LA SAIF
205, rue du Faubourg Saint-Martin 
75010 Paris.
M° Louis Blanc ou Château Landon
01 44 61 07 82 – saif(a)saif.fr

La SAIF assure tous les vendredi 
matin une permanence juridique 
de 10 h à 13 h dans ses locaux.

La SAIF vous accompagne dans 
vos relations avec votre éditeur.

La SAIF gère les droits des auteurs 
dont la gestion collective est 
obligatoire, tels que le droit 
de reprographie et la copie privée 
numérique et audiovisuelle.
 
Nous vous rappelons que la SAIF 
peut également gérer vos droits 
individuels de reproduction 
et de représentation si vous lui 
en donnez le mandat. La SAIF peut 
ainsi notamment négocier et rédiger 
vos contrats d’édition. 
Dans un contexte où il est de plus en 
plus difficile pour les auteurs de faire 
respecter leurs droits et d’obtenir 

des rémunérations pour l’utilisation 
de leurs œuvres, la SAIF vous propose 
un accompagnement juridique qui 
peut s’avérer utile. Faire appel à 
la SAIF dans la gestion de vos droits 
individuels vous permet non seulement 
de renforcer votre poids de négociation 
face aux diffuseurs mais également 
de vous assurer que vos droits vous 
soient bien payés.
 Pour toute question à propos de 
la gestion individuelle de vos droits, 
n’hésitez pas à envoyer un e-mail à 
l’adresse suivante : juridique@saif.fr 

LA CHARTE 
des auteurs et illustrateurs 
jeunesse
Hôtel de Massa
38, rue du Faubourg Saint-Jacques, 
75014 Paris. Tél. : 01 42 81 19 93 – 
Écrire à la Charte.

La Charte des auteurs et illustrateurs 
jeunesse est une association 
professionnelle ayant pour objectif 
de défendre les droits des auteurs, 
les informer, les représenter auprès 

des pouvoirs publics, les faire 
reconnaître. La Charte permets 
aussi aux auteurs de se rencontrer, 
se connaître, de réfléchir et de créer 
en commun à travers forums, site 
Internet, publications et événements.
La Charte veut aussi encourager une 
réflexion sur la littérature de jeunesse 
pour que la nécessaire rentabilité 
ne se fasse pas au détriment de 
notre créativité. Ce sont nos livres 
qui forment les lecteurs de demain. 
L’association fournit à ses adhérents 
toutes les informations professionnelles 
qui peuvent être utiles (impôts, 
couverture sociale, contrats, bourses, 
résidences d’auteur, concours, etc.).
Plus d’infos sur le site :  
http://la-charte.fr

La Charte a passé un accord avec le 
SNAC (Syndicat national des auteurs 
et compositeurs) : tout chartiste à 
jour de sa cotisation peut bénéficier 
gratuitement d’une consultation 
juridique auprès d’Emmanuel de 
Rengervé, son Délégué général. 
Emmanuel de Rengervé a dirigé un 
ouvrage publié par le CPE (Conseil 
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permanent des écrivains) dont nous 
vous conseillons la lecture : 
Le contrat d’édition, comprendre ses 
droits, contrôler ses comptes (12 €). 
Cet ouvrage est disponible à la Charte 
et peut vous être envoyé moyennant 
participation aux frais de port. 
Vous pouvez aussi le télécharger 
gratuitement ici :
http://la-charte.fr/etre-chartiste/
article/assistance-juridique 

JURIDICTIONS 
COMPÉTENTES EN MATIÈRE 
DE DROITS D’AUTEUR 
EN FRANCE
En matière de droits d’auteur, 
les contentieux sont désormais de la 
compétence exclusive des Tribunaux 
de Grande Instance de Bordeaux, 
Lille (CA de Douai en appel), Lyon, 
Marseille (CA d’Aix en Provence 
en appel), Nancy, Nanterre (CA de 
Versailles en appel), Paris, Rennes 
et Fort-de-France.

CONSEIL NATIONAL 
DES ADMINISTRATEURS 
ET DES MANDATAIRES 
JUDICIAIRES 
25 avenue de l’Opéra 75001 Paris.
01 42 61 77 44 – www.cnajmj.fr


